
Termes de référence 

Recrutement d’un consultant individuel en charge de la Formation sur les 

techniques de production rizicole à l’endroit des riziculteurs  

1. Contexte et justification 

Le riz a été identifié par les gouvernements des pays de l'Afrique de l'Est parmi les 

cultures prioritaires pour le développement du secteur agricole. Cela est dû à sa 

contribution dans la sécurité alimentaire, à son adaptabilité dans différentes régions et 

à son potentiel de marché. Malgré tout cela, l'offre locale du riz en RDC n'a pas encore 

satisfait la demande. Le développement agricole revêt un caractère multisectoriel mais 

les présents termes de référence vont se focaliser sur la chaine de valeur riz dans 

laquelle on se focalisera sur la formation sur les techniques (théoriques et pratiques) 

de production rizicole en faveurs des petits riziculteurs du bassin de production rizicole 

de Kavimvira dans la plaine de la Ruzizi.  

Ainsi, les présents termes de référence sont élaborés pour le recrutement d’un 

consultant qui va former les riziculteurs sur les bonnes techniques de production 

rizicole enfin d’augmenter le rendement qui est malheureusement très bas. 

2. Objectifs de la formation 

Le consultant aura pour mission de former les riziculteurs sur les techniques de 

production rizicole. Plus spécifiquement, il s’agit de : 

• Elaborer le module de formation sur les bonnes techniques de production 

rizicole, 

• Former le groupe cible de la préparation du sol à la récolte et au traitement post-

récolte,  

• Produire un rapport de formation  

3. Résultats attendus de la mission 

A l’issu de la formation, les résultats suivants sont attendus : 

• Un module de formation sur les techniques de production rizicole est élaboré ; 

• Un plan (un calendrier) de suivi des bénéficiaires du programme de formation 

est proposé ; 

• Un rapport de formation sur les techniques de production rizicole est produit. 

4. Tâches du prestataire de service  

Afin d’atteindre les objectifs spécifiques, le prestataire de service doit :  

✓ Elaborer un module de formation sur les techniques de production rizicole 



✓ Dispenser la formation sur les techniques de production rizicole au groupe de 

bénéficiaires ciblés ; 

✓ Préparer et proposer à l’organisation de formation modulaire pour répondre aux 

objectifs fixés pour cette formation ; 

✓ Préparer la présentation et les outils / supports pédagogiques adaptés au 

contexte du thème pour une meilleure compréhension des participants ; 

✓ Aider les participants à mieux comprendre le thème via les exemples concrets 

ou les exercices ;  

✓ Proposer un plan/calendrier de suivi des bénéficiaires du programme de 

formation ; 

✓ Fournir un rapport de mission. 

5. Durée et période de la formation 

Ces thèmes seront développés et présentés par différents chercheurs chacun dans 

son domaine de recherche, et le prestataire de service interviendra lorsque le sous-

thème sur montage de plans et modèles d’affaires sera programmé.  

La durée de la formation est de 15 jours répartie comme suit : 

✓ Conception du module de formation et des supports pédagogiques : 4 jours ; 

✓ Formation proprement dite (cours théorique et exercices pratiques) : 10 jours ; 

✓ Production du rapport de formation : 1 jour. 

6. Profil et dossier de candidature du prestataire de service 

Pour accomplir cette tâche, le projet voudrait recruter un prestataire de service qui 

remplit le profil suivant :   

✓ Avoir au minimum un diplôme universitaire en agronomie, économie rurale, 

développement communautaire ou tout autre diplôme équivalent. 

✓ Être disposé ou s’engager à travailler en collaboration avec le personnel de du 

projet ; 

✓ Avoir une expérience pertinente d’au moins deux formations en riziculture ; 

✓ Avoir des connaissances sur la chaîne de valeur riz ; 

✓ Avoir une expérience prouvée dans le processus de production de système de 

semences du riz. 

✓ Ayant déjà assure une formation pareille est un atout.  

7. Localisation de la mission 

La formation se déroulera à Uvira. 


